
Travail en hauteur 

 

La protec�on collec�ve doit être privilégiée sur la protec�on individuelle. En cas d’impossibilité 
technique et après avoir respecté les principes généraux de préven�on, il est possible d’effectuer les 
travaux en protec�on individuelle. Pour cela, l’employeur doit faire appel à des salariés formés qui 
ont les compétences pour u�liser un harnais, un système d’arrêt des chutes et s’ancrer à un point 
irréprochable et appliquer les règles générales de sécurité.  

 
Travaux en hauteur:  �  25 avril  

 Organisme  SECILOG 

 Coût HT : 153€ ht / 183,60€ �c 

Echafaudage fixe et roulant 

Les personnes qui u�lisent, effectuent le montage, le démontage d’un échafaudage, qu’il soit fixe 
ou roulant, doivent être formées.  
Obliga�on de forma�on Code du travail - Ar�cle 4323-69 

 

Echafaudage fixe montage, u�lisa�on:�   27 et 28 avril  
 Coût: 306€ ht/  367,20€ �c      

Echafaudage roulant montage et u�lisa�on: �   26 avril  
 Coût HT : 153€ ht / 183,60€ �c 

Récep�on des Echafaudage :  �   29 avril  
 Coût HT : 153€ ht / 183,60€ �c 

 

Organisme SECILOG 

 

Forma�on non éligible pour l’aide Echafaudage + 
Pour une forma�on habilitée Carsat-Régime Général de la Sécurité Social référen�el INRS fev 2019 (R408 - R457) nous consulter. 

A votre écoute:  

Audrey Signorelli - Conseillère Formation  
Contact : formation@capeb10.fr - 03 25 76 27 80 

Echafaudage - travail en hauteur 



Entreprise : 

…………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………... 

Code postal : …………………………….……….Ville : ….……………………………………………………………...

N° de Siret : …………………………………….………….. NAFA : …………………………………………………….. 

Port : ………………………………………………….. mail: …………………………………………………………………

PARTICIPANTS 
Bulle�n à retourner à CAPEB AUBE, accompagné 

d’un chèque à l’ordre de  l’organisme SECILOG  

du montant TTC. 

Nom Prénom 

Statut : Chef d’Entreprise, 
Gérant-salarié, Salarié, 

Conjoint 

Dépend de : FAFCEA, 
CONSTRUCTYS-11 / 

+11, Autre  

    

    

    

    

Cachet de l’entreprise et signature 

Date : ______/_____/______ 

NON SALARIÉ(es) : Nouvelles règles de prise en charge pour la forma�on des GERANTS et CONJOINT(es) 
Collaborateurs(trices) NON salarié(es):(50h maxi de forma�on pour l’année 2022 à 25€/heure) . Fournir une 
aDesta�on URSSAF CFP lors de l’inscrip�on d’un CHEF d’ENTREPRISE.  

�  Je cer�fie ne pas avoir suivi d’heures de forma�on depuis le début de l’année (50 heures max). 

�  Je joins une a>esta�on URSSAF jus�fiant du paiement de la contribu�on forma�on. 

 

SALARIÉ(es): Prise en charge des forma�ons à hauteur de 20€/ heure pour toutes les forma�ons éligibles dans la 
limite du budget annuel de l’entreprise (consultez Constructys). + indemnisa�on des salaires à 12€/heure. 
�   J’ai déjà crée mon Compte E-GESTION Constructys: 
mes codes d’accès sont …………………………………………………….................................................................................................................... 

�  Je joins un bulle�n de salaire + date de naissance pour chaque par�cipant. 

�   Je n’ai pas encore crée mon Compte E-GESTION Constructys 

Echafaudage - travail en hauteur 

 


